
1 
 

 
 
 
 

1. Création d’un compte utilisateur 
 

Vous pouvez accéder à la plateforme de dépôt via le site internet de la Métropole de Lyon 
https://subventions.grandlyon.com/aides/#/lyon/ 

 
Afin de pouvoir déposer une demande de subvention en ligne, vous devez disposer d’un compte utilisateur. 
Si vous n’en disposez pas, il vous suffit de cliquer sur « Créer un compte » 

 

 
 

La page suivante s’ouvre alors :

 
NOTICE D’UTILISATION DU PORTAIL EXTRANET DE LA METROPOLE DE LYON 
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Renseignez tous les champs puis cliquez sur « Créez mon compte »,  un message de confirmation apparaît. 
 
Un mail d’activation de votre compte est envoyé sur votre adresse de messagerie (selon l’adresse électronique renseignée) et vous 
devez cliquer dans les 24 h sur le lien de validation envoyé.  
Si vous ne le trouvez pas, dans votre boite de réception, vérifiez dans votre dossier de courriers indésirables. 

 
Attention le lien est valable 24 h ! 

 
Après le lien activé, vous pouvez vous connecter au portail. 

 
 

 Vous avez oublié ou perdu vos informations de connexion ? 
 

Vous devez vous connecter à la plateforme de dépôt via le site internet de la Métropole de Lyon : 
https://subventions.grandlyon.com/aides/#/lyon/ 

 
Il faut alors cliquer sur « Récupérer mes informations de connexion » 

 
La page suivante s’ouvre : 
Renseignez les informations afin de pouvoir récupérer vos identifiants et ou mot de passe. 
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2. Déposer une demande d’aide 

 
Lors de la création de votre demande, pensez à bien enregistrer chaque étape afin de ne pas perdre vos données. Pour cela, 
un bouton « enregistrer » est présent en bas de page. 
De plus, pour chaque étape, les boutons « précédent » et « suivant » permettent un enregistrement automatique de 
votre saisie avant de changer de page. 
 
L’écran suivant va apparaître après la création de votre compte utilisateur :  
 

 
 

Pour déposer une demande il vous suffit de cliquer sur « Déposer une demande d’aide ».  

La page suivante va s’ouvrir :  

 
 

Il faut alors sélectionner ici le dispositif qui vous concerne, à savoir « Sport – Appel à projets Sport inclusif et solidaire ». 

Après avoir sélectionné le dispositif sur lequel vous souhaitez déposer une demande de subvention, vous trouverez un écran « 
Préambule ». Il s’agit d’une page d’informations générales sur le dépôt d’une demande de subvention dans le dispositif concerné 
(sur cette page, dans la partie « 4.Pièces à joindre », vous pouvez consulter la liste des documents à joindre à votre demande de 
subvention). 
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Si vous vous rendez compte à ce stade que vous n’êtes pas sur le bon dispositif, vous pouvez revenir sur votre espace personnel, 
pour en sélectionner un autre. Cliquez alors sur « Espace personnel » dans le menu en haut à gauche : 
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 Critères d’éligibilité 
 

Afin de vérifier l’éligibilité de votre demande de subvention, vous devez répondre par l’affirmative à la question suivante : 

 

Si votre réponse n’est pas conforme, vous ne pourrez pas déposer de demande et recevrez un message d’alerte si vous cliquez 
sur « suivant ». 

Si votre réponse est conforme, vous pourrez compléter votre demande et que votre demande est éligible, vous accéderez à l’écran 
suivant : 

 
 

 Votre structure 
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Une vérification automatique dans la base nationale des associations est faite à partir du n° de SIRET ; cela permet notamment de 
rapatrier automatiquement l’adresse de l’association lorsqu’elle y figure (elle reste à contrôler). 
 
Les renseignements suivis d’un astérisque rouge sont obligatoires.  
Si un champ obligatoire n’est pas renseigné, vous ne pouvez pas passer à l’écran suivant. 
 
 
 

 
 

Pour compléter le code APE, vous pouvez commencer à saisir les deux premiers chiffres.  
Ce code figure sur la fiche INSEE : 

 

 

« Zone d’action territoriale » : vous devez indiquer parmi ces 7 choix (quartier, commune, Métropole de Lyon, département, 
région, France, international) quel est le rayonnement géographique de votre association. 
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« Agréments et labels » : Si l’association dispose d’un agrément ou label : cliquez sur «Ajouter un agrément» et renseignez 
les champs ci- dessous. Vous pouvez en renseigner autant que de besoin. 
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« Moyens humains »   : compléter les champs 
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« Adresse »   : compléter les champs 

 
 

« Représentant de la structure »   : compléter les champs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour ajouter un nouveau représentant (trésorier, secrétaire ….), il faut alors cliquer sur « Créer un nouveau représentant ».  

Il est demandé de créer à minima, les membres du bureau et obligatoirement le Président / Présidente de votre structure. 
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« Coordonnées locales de la structure »   : compléter les champs 
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« Composition du CA et cotisations »   : compléter les champs 

«  Liste des Fédérations, Unions ou réseaux … » : cliquer sur « ajouter » si besoin 

 

 

La fenêtre suivante va alors s’ouvrir :  
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 Votre demande 
 

 
 

 « Rayonnement de votre action » : Si votre action couvre l’ensemble de la Métropole ou un territoire plus large, cliquez sur « 
territoire métropolitain ou plus large ». Ensuite, dans « localisations » choisissez l’échelle de l’action (métropolitaine, 
départementale, régionale, nationale ou internationale). Si votre action se déroule sur une ou quelques communes seulement 
de la Métropole, cliquez sur « territoire inclus dans la Métropole », puis dans « localisations », commencez à taper les premières 
lettres de la commune concernée, vous pouvez sélectionner et ajouter autant de communes que vous souhaitez. 

 

 
 
« Pièces administratives » : la réponse aux questions conditionne les pièces à joindre à votre demande. Si une autre demande de 
subvention a été déposée pour l’année 2023 dans l’outil, il faut bien l’indiquer ici afin de ne pas déposer une nouvelle fois les pièces 
administratives. 
 

 



13 
 

« Informations sur le projet » :  
 

 Discipline sportive : Sélectionner dans le menu déroulant la ou les discipline(s) sportive(s) concernée(s), 
 Public visé / tranche d’âge / description détaillée / lieux de réalisation …..  : compléter les champs  
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« Modalités d’organisation et coût » / « moyens alloués au projet » / « référent » / « résultat et évaluation »  : compléter les champs 
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 « Domiciliation bancaire » : À la première demande de subvention, vous devez saisir le numéro de l’IBAN et joindre le RIB scanné 
en cliquant sur ajouter. Lors des demandes suivantes, il suffira de sélectionner cet IBAN et de le vérifier. 
 
 
 

 
 
 
« Pièces jointes » :  
Les pièces obligatoires sont identifiées avec un astérisque rouge * / La taille de vos fichiers doit être inférieure à 10 Mo 
 
NB : Il convient de préciser que l’année N de référence indiquée dans les documents correspond à la période du déroulement  du projet soit 
l’année sportive / l’année scolaire 2023-2024. 
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Après dépôt d’une première demande, certaines pièces seront automatiquement rattachées à votre porte-documents . Ce qui vous 
permettra, pour les dépôts ultérieurs, d’aller les rechercher si les pièces sont toujours les mêmes (ex. : les statuts de l’association). Un 
« bouton porte document » apparaitra alors à côté du bouton ajouter. 

 

La fourniture des pièces demandées dans la liste est obligatoire pour la poursuite de la demande. 
 
 
 

 Récapitulatif de la demande 
 

Cette dernière étape permet de vérifier que votre dossier est complet et correct en termes de données saisies et de pièces 
obligatoires. 

 

Une fois l’ensemble des pièces transmises, vous pouvez relire en cliquant sur «  récapitulatif », l’ensemble des informations saisies. 
Pour pouvoir transmettre votre demande, vous devez attester de l’exactitude des informations fournies et de votre habilitation à 
déposer la demande de subvention.  

C’est terminé, votre demande de subvention a été transmise au service instructeur. Dans cet état, votre demande n’est plus 
modifiable. 
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Après transmission, vous pouvez suivre l’avancement de votre demande à partir de l’espace usagers. 

 

 
 Vous souhaitez modifier votre demande en cours de saisie ? 

Avant l’étape de validation définitive ci-dessus, vous avez la possibilité d’interrompre à tout moment le process de saisie. Après 
avoir cliqué sur le bouton « enregistrer », vous pouvez vous déconnecter et revenir sur votre demande ultérieurement pour en 
reprendre la saisie. Pour cela, il suffit de vous reconnecter à votre compte et de cliquer sur « suivre mes demandes d’aide ». 

Il ne faut pas cliquer sur « déposer une nouvelle demande » pour compléter une demande en cours de saisie. 

 

 

La page suivante va alors s’ouvrir avec les demandes en cours : 
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Le dossier est sur le statut « en cours de création », il suffit de cliquer sur l’onglet         pour reprendre votre demande en cours. 

Il est également possible à ce stade de supprimer la demande (tant qu’elle est au statut « en cours de création » en cliquant sur 
l’icône suivant        . 

 
 


